






Vacances 
scolaires

Séjours
Des séjours sont organisés pour les 
enfants (du CP au CM2) et les collégiens 
habitants ou scolarisés sur la commune 
de Cusset, chaque première semaine des 
vacances de :
•	 automne
•	 hiver
•	 printemps

Renseignements / Inscriptions
•	 Sur l’Espace Famille : 
          www.ville-cusset.com. 
•	 Guichet Unique - Enfance 
          accueil.enfance@ville-cusset.fr
Inscription obligatoire pour la semaine. 
Attention, les places sont limitées.

Cusset Vacances
Ouvert aux Cussétois du CP au CM2 
et de 11 à 16 ans durant les vacances 
scolaires (sauf Noël et août).

Renseignements / Inscriptions
Auprès du Centre Social la Passerelle.
Rue Pierre-Boubet - 03300 Cusset
04 70 97 25 90
centrelapasserelle@ville-cusset.fr
Facebook : Centre social La Passerelle
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Règles de vie, discipline et sanctions
Si l’enfant a des droits, il a aussi des devoirs et doit respecter les règles de vie collecti ve. Les 
familles parti cipent aux mesures éducati ves qui font suite aux écarts de comportement de 
leur enfant. Il est souhaitable qu’un dialogue direct avec le personnel encadrant s’établisse. 
Ce dialogue vise à faire comprendre à l’enfant qu’il doit adopter lui-même un comportement 
compati ble avec les exigences de la vie en collecti vité. Cependant, les manquements persistants 
ou graves seront sancti onnés conformément aux règles du Droit. Tout manquement caractérisé 
au présent règlement justi fi ent la mise en œuvre d’une mesure d’averti ssement et/ou d’une 
procédure de sancti ons disciplinaires. Elles seront l’une ou l’autre expliquées à l’enfant et à 
sa famille dans une perspecti ve éducati ve lors d’une rencontre avec le responsable du service 
Animati on et/ou le coordonnateur du site.

      Manquement au règlement
- Comportement bruyant et irrespectueux envers les personnes et les biens ;
- Refus d’obéissance ;
- Remarques déplacées ;
- Agressivité ;
- Non-respect des biens et des personnes ;
- Comportement provocant ou insultant ;
- Dégradati on du matériel mis à dispositi on.

      Sanctions immédiates
Exclusion temporaire (3 jours) suite à :
- des menaces vis-à-vis des personnes ;
- des dégradati ons volontaires de biens.

Exclusion défi niti ve* suite à :
- agression physique envers les autres élèves ou le personnel ;
- dégradati ons importantes ;
- vol.

*accompagnée d’une plainte éventuelle auprès des juridicti ons compétentes. 15

AVERTISSEMENT
en cas de persistance d’un 
comportement inadapté. 

Rencontre avec la famille.

EXCLUSION 
Temporaire (3 jours) ou 

défi niti ve.

Courrier envoyé à la famille.

RAPPEL VERBAL
au règlement

à l’enfant et à la famille
par le personnel encadrant.

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3

Pour une exclusion de 3 jours, 
la facturati on des acti vités 
(restaurati on scolaire, mercredi et 
périscolaire) est maintenue.



règlement financier

Règlement financier

À partir du 15 du mois suivant les activités 
consommées, vous recevrez une facture 
(restauration scolaire et périscolaire) sur votre 
Espace Famille.

Pour régler vos factures, plusieurs possibilités :
•	 Prélèvement automatique (sur 

présentation d'un RIB auprès du Guichet 
Unique - Enfance)

•	 Mon Espace famille 
         sur www.ville-cusset.com
•	 En ligne avec Carte bancaire 
         sur www.payfip.gouv.fr
•	 Sur votre facture, payable par QRCode dans 

les bureaux de tabac (adresses disponibles 
auprès du Guichet Unique - Enfance). 

•	 Par chèque libellé à l’ordre du Trésor Public

Impayés

Le Trésor Public se charge de la mise en 
recouvrement des impayés. 
Le paiement des factures (hors prélèvement 
automatique) au-delà de la date butoir 
figurant sur celles-ci, pourra entraîner des frais 
supplémentaires. 

Factures

Toute contestation liée à la facturation 
doit être communiquée au Pôle Enfance 
et Solidarité au 04 70 30 95 17 ou par mail : 
emmanuelle.auclerc@ville-cusset.fr dans le 
mois suivant la réception de la facture.
Passé ce délai, aucune réclamation ne sera prise 
en compte.
Le non-paiement des factures de l’année 
précédente ne permettra pas l’inscription de 
l’enfant aux activités. 
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La Ville de Cusset 
aux côtés 
des écoliers 

LE SAVIEZ-VOUS ?  

Un budget par enfant 
La Ville alloue chaque année l’équivalent de 
1 730€ pour chaque enfant scolarisé dans les 
écoles maternelles de la commune et 670€ pour 
les élèves de primaires.  

Les classes de découverte
La Ville de Cusset prévoit un budget annuel de 
11 000€ destiné à soutenir les écoles dans leur 
projet pédagogique et de permettre aux écoliers 
des sorties et séjours scolaires.  

Nouvelles technologies 
Depuis 2024, la commune procède au 
remplacement des tableaux interactifs (TNI) 
par des Écrans numériques interactifs (ENI). Ce 
programme, déployé sur quatre ans, permettra 
d'équiper toutes les classes en ENI tout en 
formant les professeurs à leur utilisation.  
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TOUTE L’ANNÉE 
DES ACTIVITÉS 

À la Médiathèque : l’équipe des 
bibliothécaires œuvre tout au long de l’année 
auprès des élèves afin de promouvoir la lecture. 
Ces accueils à la médiathèque sont l’occasion 
de participer aux nombreuses activités 
proposées comme les lectures « coup de 
coeur » ou les lectures thématiques demandées 
par les enseignants, des présentations 
ludiques avec le « Voyage lecture », mais aussi 
la participation au concours national « Les 
petits champions de la lecture » ou encore à 
travers le festival BD « Venez buller à Cusset ». 

Au Théâtre : chaque année, l’équipe du 
Théâtre réserve des spectacles proposés sur le 
temps scolaire. Ces événements permettent 
aux enfants de découvrir le théâtre et 
d’appréhender l’univers du spectacle souvent 
au gré d’ateliers de médiation culturelle. 
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Aux jardins de la contrée de Gauvin : cet 
écrin de verdure est le refuge des oiseaux et des 
abeilles. Sur place, un animateur fait découvrir 
aux enfants l’art de l’apiculture tout en les initiant 
au respect de l’environnement et à la biodiversité. 

La Tour prisonnière et les souterrains : 
Cusset est une véritable mine d’histoire. Tout 
autour de nous, la ville offre un patrimoine 
témoin du riche passé médiéval de la commune. 
Des visites guidées de la Tour et des souterrains 
permettent aux enfants, sur un parcours adapté, 
d’appréhender l’exceptionnelle histoire de Cusset 
la Royale. 

Du sport à l’école : bien que ça ne soit pas 
une obligation, la Ville met à la disposition des 
écoles deux ETAPS (éducateurs sportifs) qui sont 
en charge de l’apprentissage du sport durant 
le temps scolaire. En parallèle, la commune 
entretient un énorme patrimoine sportif (stades, 
pistes, salles…) qu’elle met à disposition ainsi 
que tout l’équipement nécessaire pour une bonne 
initiation. 
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Ecole Maternelle Jean-Zay
Directeur : Robert CHAYLA
19, rue Liandon 03300 CUSSET
04 70 98 47 04
maternelle.jzay.cusset.03@ac-clermont.fr

Ecole Elémentaire Louis-Liandon
Directeur : Jean-Philippe ROUX
28, rue Liandon 03300 CUSSET
04 70 98 39 33
ecole.liandon.cusset.03@ac-clermont.fr

Ecole Primaire de Chassignol
Directeur : François ALAIS
Chemin des Picards 03300 CUSSET
04 70 98 57 58
ecole.chassignol.cusset.03@ac-clermont.fr

Ecole Primaire Jean-Giraudoux
Directrice : Corinne MICAUD
Rue Jean-Epinat 03300 CUSSET
04 70 98 43 19 (Maternelle)
04 70 98 14 68 (Elémentaire)
ecole.jgiraudoux.cusset.03@ac-clermont.fr

Ecole Primaire Lucie-Aubrac
Directrice : Françoise AVEDISSIAN 
Allée Mesdames 03300 CUSSET
04 70 98 89 71
ecole.lucie-aubrac.cusset.03@ac-clermont.fr

Ecole privée Notre Dame
Directeur : Damien DUPUY
Allée Berthomier 03300 CUSSET
Tél : 04 70 98 77 02
Fax : 04 70 98 28 43
contact@isc03.com

Accueils périscolaires / Maisons de l'Enfance (ME)
ME Chassignol : 04 70 98 77 89 
ME Jean-Giraudoux : 04 70 97 56 46 
ME Chambon : 04 70 30 51 18 
ME Lucie-Aubrac : 04 70 31 67 66 
Accueil de Loisirs de Turgis : 04 70 98 17 83
Séjours : 06 89 22 89 27

Autres
Cuisine Locale de Cusset  : 04 70 97 18 30
Centre Médico - Scolaire : 04 70 97 25 25
Centre social La Passerelle : 04 70 97 25 90
Inspection Académie Vichy I : 04 70 58 70 34
RASED : 06 62 33 03 36
Programme de Réussite Educative : 04 70 30 43 03

GUICHET UNIQUE
PÔLE ENFANCE ET SOLIDARITÉ

Mairie de Cusset
Place Victor-Hugo 

03300 Cusset

Espace Famille sur
www.ville-cusset.com

accueil.enfance@ville-cusset.fr

Tél fi xe : 04 70 30 95 45


